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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 13 DECEMBRE 2021 

Qui s'est tenue à 20h30 à la mairie de Tourville sur Odon 

Sous la Présidence de Monsieur Didier BOULEY Maire  
 

 

 

-Présents : 10 

Fabienne MANSION - Catherine REGNIER-   Nicolas RENARD - Olivier LE MEILLEUR-   Jérôme VIBERT- Claire BARUCHELLO- Aurélie 

BLONDEL- Françoise LAMBERT- David HEBERT- Laurence COUDRAIS-   

  

-Absents excusés :    Nicolas DUCHENNE- Carole TURQUETIL- 

-Absent : Olivier HUET  

- Pas de remarque sur le compte rendu du dernier conseil municipal  

 
-Renouvellement convention CDG 14 remplacement et missions temporaires 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer le renouvellement de la convention avec le 
Centre de Gestion du Calvados pour l’utilisation du service remplacement et missions temporaires à effet du 01 
janvier 2022. Elle sera reconduite chaque année tacitement sans que son terme ne puisse se prolonger au-delà du 31 
Décembre 2026. 
 
- Contrat location logement communal du Presbytère 
 
Le logement communal du Presbytère (1er étage droite) situé au 21 route de Bretagne étant disponible à la location 
suite au départ de l’ancien locataire, après affichage en mairie et contact avec l’agence immobilière LAFORET de 
Aunay sur Odon, le conseil municipal décide d’attribuer la location de ce logement non meublé à Madame Clémentine 
GOUYE à effet du 03 Janvier 2022 pour un loyer mensuel de 350.00€ 
 
Une caution de 1 mois de loyer sera demandée soit : 350€ 
 
Répartition de honoraires de l’agence LAFORET : 
-bailleur : 350€ 
-locataire : 350€ 
 
Monsieur le Maire est autorisé à signer le bail. Voté à l’unanimité 
 
-Participation citoyenne  
 
Information de Monsieur le maire sur le dispositif « Participation Citoyenne ». 
Participation citoyenne : c'est le seul dispositif "officiel" existant qui engage la commune (le maire), l'Etat (Préfecture) 
et la gendarmerie. 
Des référents citoyens sont choisis par le maire sur la base du volontariat, de la disponibilité et du bénévolat. 

- Ils alertent la gendarmerie de tout événement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des 

personnes et des biens dont ils seraient témoins. 

- Ils relaient les conseils et messages de prévention de la gendarmerie auprès des autres habitants  

 

Après débat, monsieur le Maire soumet au vote la présentation du dispositif par la gendarmerie aux élus.    
Résultat du vote :   5 contre, 4 pour et 2 abstentions. 
Ce dispositif « participation citoyenne » n’est donc pas retenu par le conseil municipal. 
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-Un nouveau logement vacant au Presbytère 21 route de Bretagne : 

Départ du locataire de l’appartement se situant au rez-de-chaussée du Presbytère prévu le 29 décembre prochain. 

 La date de mise à disposition pour la location sera fonction des travaux de rénovation à effectuer. 

 
-Zone de service (facture Véolia) :  
Le coût du traitement des terres se monte à 23 208,19 € H.T. (27 849,83€ TTC). Il est plus élevé que prévu suite à une 
sous-estimation du tonnage.  
 
-Annulation Vœux du maire 
Monsieur le maire a indiqué que suite à la circulation épidémique de la Covid 19 et aux recommandations du 
gouvernement la présentation des vœux du vendredi 14 janvier 2022 est annulée. 
 
Route de Bretagne 
Les travaux   sont maintenant terminés, reste le marquage au sol à faire par l’entreprise 
 
Tour de table  
 
-Catherine REGNIER  
Goûter de Noël pour les enfants fréquentant   la garderie municipale ; 
Bulletin municipal en cours, distribution prévue début janvier 2022 
 
-Nicolas RENARD  
 Commission travaux à prévoir en début d’année ; 
 Des travaux dans les logements du presbytère sont en cours et également à venir ;  
 Aménagement de la cour de l’école maternelle, en concertation avec la commission scolaire et des enseignants ; 
 Mobilier urbain 
 
-Claire BARUCHELLO : demande marquage au sol des parkings devant la mairie, et les salles 
 
-Jérôme VIBERT   
 Commission animation :  
  Point sur le retour des questionnaires distribués dans les boîtes aux lettres des tourvillais. Il y a eu 9 réponses. 

Boîte aux lettres du père Noël installée devant la salle polyvalente, une réponse sera faite individuellement par la   
commission. 

 
-Laurence COUDRAIS : 
 Signale que certaines boîtes aux lettres de la Poste sont devenues vétustes, qu’il serait utile de les changer, 
notamment dans le lotissement du Val d’Odon, il est répondu que seul la Poste est compétente et que les particuliers 
peuvent prendre contact avec la Poste au 3631 pour en faire la demande ; 
Fait part de la demande d’un habitant qui souhaite que l’abri de bus du Val d’Odon soit remplacé. 
 
-Aurélie BLONDEL quitte la séance à 21h40 
 
-Fabienne MANSON  
Compte rendu commission mobilité de Caen La Mer ; 
RAM : atelier éveil annulé suite COVID 19 ; 
Réunion INOLYA : Début des disponibilités des logements vers mars ou avril 2022 ; 
Bibliothèque : spectacle de contes du samedi 11 décembre en présence d’environ 60 personnes ; 
La bibliothèque sera fermée au public du 23 décembre au 02 janvier inclus en raison des fêtes de fin d’année 
CMJ : calendriers en vente en mairie comme l’an passé, au tarif de 12€ pour l’association Gamelles Pleines 
CCAS : repas des aînés du 21 Novembre et distribution de colis   pour les personnes de 80 ans et plus. 
 



 

3 

 

Prochain conseil municipal le LUNDI 17 JANVIER 2022 à 20h30 
 
Séance levée à 22h00 


